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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE ) N° 2008 /90 DU CONSEIL

du 29 juin 1990

concernant la promotion de technologies énergétiques pour l'Europe (programme Thermie)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique européen
ne , et notamment son article 235 ,

vu la proposition de la Commission (*),

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que , dans sa résolution du 16 septembre 1986
concernant de nouveaux objectifs de politique énergétique
communautaire pour 1995 et la convergence des politiques
des États membres ( 4 ), le Conseil indique que, malgré les
fluctuations à court terme que peut connaître le marché
énergétique , les efforts faits pour minimiser les risques de
tension ultérieure sur ce marché doivent , d'ici à 1995 et
au-delà , être maintenus et , si nécessaire , renforcés ;

considérant que , selon cette même résolution , un des objec
tifs horizontaux de la politique énergétique de la Commu
nauté est la promotion continue et raisonnablement diversi
fiée des innovations technologiques et la diffusion appropriée
dés résultats dans toute la Communauté; que , malgré la
situation énergétique actuelle , il ne faut pas relâcher les
efforts visant à diversifier l'approvisionnement énergétique
communautaire et à améliorer l'efficacité énergétique ; que la
promotion de technologies nouvelles contribue à la réalisa
tion de ces objectifs , ainsi qu'à l'amélioration de la protection
de l'environnement face à l'impact des technologies énergé
tiques ;

considérant qu'il importe d'articuler la mise en œuvre de ces
efforts avec la stratégie scientifique et technologique commu
nautaire et les programmes spécifiques contenus dans le
programme-cadre pour des actions communautaires de
recherche et de développement technologique , en ce qui
concerne tant l'application du programme que le régime
financier du programme dans le cadre des perspectives
financières ;

considérant que, aux termes de la résolution du 16 septembre
1986 , la Communauté doit s'efforcer de rechercher des
solutions équilibrées pour l'énergie et l'environnement , en
recourant aux meilleures technologies existantes économi
quement justifiées ; que , selon l'article 130 R du traité, les
exigences en matière de protection de l'environnement sont
une des composantes des autres politiques de la Communau
té et que l'action de celle-ci en la matière a pour objet
d'assurer une utilisation prudente et rationnelle des ressour
ces naturelles ; que les technologies énergétiques ont un rôle
décisif à jouer pour répondre au défi écologique : elles doivent
augmenter l'efficience énergétique, développer les sources
nouvelles et renouvelables et assurer l'exploitation propre des
combustibles solides ; que des efforts considérables doivent
être déployés dans tous ces domaines pour faire face à la
menace de changement climatique ;

considérant que la promotion de projets visant à valoriser le
potentiel énergétique endogène des régions , notamment
celles qui sont défavorisées , contribue à renforcer la cohésion
économique et sociale de la Communauté , objectif que , selon
l'article 130 B du traité , la mise en œuvre des politiques
communes et du marché intérieur doit prendre en compte ;

considérant que le soutien à la promotion de technologies
énergétiques est un élément favorable à la cohésion écono
mique et sociale ;

considérant qu'un effort de promotion de technologies
innovatrices entrepris par la Communauté permet d'éviter la
dispersion des moyens et d'atteindre une plus grande effica
cité de l'action;

considérant que cet effort doit être coordonné avec ceux que
la Communauté poursuit dans le cadre d'autres programmes
spécifiques visant notamment la recherche et le développe
ment dans le domaine de l'énergie , l'innovation et le transfert
technologique, la diffusion et l'utilisation des résultats de la
recherche scientifique et technique;

considérant qu'il convient d'accorder , dans des cas appro
priés , un soutien financier aux projets de promotion de
technologies avancées dans le domaine de l'énergie ;

considérant qu'il convient de donner , lors de la sélection des
projets , une préférence à des projets prévoyant une associa

(») JO n° C 101 du 22 . 4 . 1989 , p. 3 et JO n° C 111 du 5 . 5 . 1990 ,
p. 13 .

( 2 ) JO n° C 38 du 19 . 2 . 1990 , p. 107 .
( 3 ) JO n° C 221 du 28 . 8 . 1989 , p. 6 .
( 4 ) JO n° C 241 du 25 . 9 . 1986 , p. 1 .
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A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT:

Article premier

La Communauté peut , dans les conditions prévues par le
présent règlement, accorder un soutien financier aux projets
de promotion de technologies énergétiques pour l'Europe
(programme Thermie) dans les domaines d'application visés
à l'article 3 et engager les actions d'accompagnement visées à
l'article 5 .

Le montant des dépenses communautaires estimé nécessaire
pour la mise en œuvre du programme visé par le présent
règlement s'élève , pour la période 1990 - 1992, à 350
millions d'écus .

L'autorité budgétaire détermine les crédits disponibles pour
chaque exercice .

tion d'entreprises indépendantes établies dans des États
membres différents , à des projets proposés par des petites et
moyennes entreprises et à des projets de diffusion ;

considérant que , pour des raisons d'efficacité , il a y lieu de
prévoir un programme d'une duré de cinq ans , doté d'un
montant global approprié;

considérant qu'il y a lieu de procéder à une estimation du
montant des moyens financiers communautaires nécessaires
à la mise en œuvre de ce programme ; que ce montant doit
s'inscrire dans les perspectives financières définies par les
accords interinstitutionnels ; que les crédits effectivement
disponibles seront déterminés lors de la procédure budgétaire
dans le respect desdits accords ;

considérant que , nonobstant l'impulsion nouvelle que
requiert la promotion des technologies énergétiques innova
trices , il y a lieu d'assurer , en conformité ayec le présent
règlement , la continuité des actions entreprises dans le cadre
des projets de démonstration et des projets pilotes industriels
dans le domaine de l'énergie , visés par le règlement (CEE ) n°
3640 / 85 (*), et du programme de soutien au développement
technologique dans le secteur des hydrocarbures , visé par le
règlement (CEE ) n° 3639 / 85 ( 2 ); que cette continuité doit se
réaliser par la poursuite des actions de promotion et de
diffusion des technologies ayant bénéficié d'un soutien
communautaire au titre desdits règlements ; qu'elle peut
également se réaliser par le soutien de phases ultérieures de
projets ayant déjà bénéficié d'un soutien partiel au titre des
mêmes règlements ; qu'elle doit permettre de favoriser, dans
certains cas , des projets de même type que ceux visés par les
règlements précités , pour autant qu'ils répondent par ailleurs
aux dispositions du présent règlement ;

considérant que la coopération entre entreprises de plusieurs
États membres dans le domaine des technologies énergéti
ques doit être maintenue et encouragée ;

considérant que le transfert de technologies dans le secteur
énergétique peut contribuer sensiblement à améliorer le
rendement énergétique et à réduire les émissions de substan
ces polluantes dans les régions défavorisées de la Commu
nauté et dans des pays tiers ;

considérant qu'il convient dès lors de promouvoir ce trans
fert , tant par l'intermédiaire des programmes communautai
res existants que par d'autres moyens appropriés ;

considérant que l'octroi de soutiens par la Communauté ne
doit pas avoir, sur les conditions de concurrence , une
incidence incompatible avec les dispositions du traité en la
matière ;

considérant que le traité ne prévoit pas , pour l'adoption du
présent règlement , d'autres pouvoirs d'action que ceux de
l'article 235 ,

Article 2

1 . Aux fins du présent règlement, on entend par «projets
de promotion de technologies énergétiques», ci-après
dénommés «projets», les projets qui visent la mise au point ,
l'application et / ou la promotion de technologies énergéti
ques à caractère innovateur avancé et dont la mise en œuvre
présente une part importante de risque technique et écono
mique , telle qu'ils ne seraient très probablement pas réalisés
sans un soutien financier communautaire .

2 . Le soutien financier communautaire peut être
accordé :

a ) pour des projets innovateurs , à savoir des projets visant
la mise au point ou l'application de techniques, procédés
ou produits à caractère innovateur , pour lesquels la
phase de recherche-développement est pour l'essentiel
terminée , ou une nouvelle application de techniques ,
procédés ou produits déjà connus . Les projets de ce type
sont destinés à prouver la viabilité technique et écono
mique de technologies nouvelles au moyen d'une premiè
re réalisation de capacité suffisante . Ces critères s'appli
quent, en tant que de besoin , selon les exigences de
continuité des domaines d'application visés à l'arti
cle 3 ;

b ) pour des projets de diffusion , à savoir des projets visant à
promouvoir , dans la Communauté , en vue de leur plus
large utilisation soit dans des conditions économiques ou
géographiques différentes , soit avec des variantes techni
ques , des techniques , des procédés ou des produits
innovateurs qui ont déjà fait l'objet d'une première
réalisation mais qui , en raison de risques subsistants ,
n'ont pas encore pénétré sur le marché .

Article 3

Les domaines d'application du présent règlement sont:

— l'utilisation rationelle de l'énergie ,
(M JO n° L 350 du 27 . 12 . 1985 , p. 29 .
( 2 ) JO n° L 350 du 27 . 12 . 1985 , p. 25 . — les sources d'énergie renouvelables ,
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— les combustibles solides ,

— les hydrocarbures .

Les secteurs d'application de ces domaines sont énumérés
respectivement aux annexes I à IV . Celles-ci peuvent être
modifiées par la Commission en considération de l'évolution
des technologies , selon les procédures prévues à l'article 9
paragraphe 2 et à l'article 10 paragraphe 1 , le Parlement
européen et le Conseil étant tenus informés .

Article 4

Lorsqu'il apparaît nécessaire , notamment du fait qu'un
besoin n'est pas satisfait ou qu'une avancée technologique
significative peut être obtenue par la coopération entre
personnes ou entreprises ressortissantes d'au moins deux
États membres , l'initiative de susciter ou de coordonner la
mise sur pied de projets spécifiques , dénommés «projets
ciblés», peut être prise.

point a), sont en mesure de les mettre en œuvre et de les
appliquer ainsi que de contribuer ou de prêter leur
concours a leur diffusion ;

f) pour tout projet d'un coût total égal ou supérieur à
6 millions d'écus , être présenté par au moins deux
promoteurs indépendants établis dans des États membres
différents .

Toutefois , la Commission peut accepter des dérogations
pour des projets qui sont présentés par un seul promoteur
et dont la réalisation offre un intérêt communautaire
particulier ;

g) être réalisé dans la Communauté , à moins que la
réalisation , en tout ou partie , dans une zone hors de la
Communauté soit essentielle à l'intérêt communautaire ,
notamment en raison de ses caractéristiques propres .

2 . Des conditions supplémentaires spécifiques aux
domaines d'application sont précisées aux annexes I à IV.

3 . Lors de la sélection des projets , la Commission tient
compte , subsidiairement aux critères fixés aux paragra
phes 1 et 2 , d'une préférence à donner aux projets qui
répondent aux caractéristiques suivantes :

a ) projets , autres que ceux visés au paragraphe 1 point f),
prévoyant une association d'au moins deux entreprises
indépendantes établies dans des États membres diffé
rents , pour autant qu'il soit établi que chacune d'entre
elles soit en mesure d'apporter une contribution effective
et significative à la réalisation du projet ;

b ) projets proposés par des petites et moyennes entreprises
ou par une association de telles entreprises ;

c) projets visés à l'article 2 paragraphe 2 point b ) dont la
rélisation est prévue dans les régions en retard de
développement , telles que définies à l'article 8 du règle
ment (CEE ) n 0 2052 / 88 ( M.

Article S

La Commission engage des actions d'accompagnement , telles
que celles définies à l'annexe V , visant à promouvoir l'appli
cation des technologies énergétiques et leur pénétration dans
le marché . À cet effet , la Communauté peut fournir un
soutien technique et financier à des organismes de promotion
de technologies innovantes dans les États membres . Ces
actions sont énumérées à l'annexe V, qui peut être modifiée
par la Commission selon les procédures définies à l'article 9
paragraphe 2 et à l'article 10 paragraphe 1 .

Les actions d'accompagnement peuvent être menées dans des
pays tiers dans la mesure où pareille extension répond aux
objectifs du présent règlement .

Article 6

1 . Tout projet au sens des articles 2 et 4 doit satisfaire aux
conditions suivantes :

a) mettre en œuvre, en vue de leur réalisation et de leur
diffusion , des techniques , des procédés ou des produits
innovateurs ou une nouvelle application de techniques ,
de procédés ou de produits déjà connus;

b ) offrir des perspectives de viabilité technique et économi
que en vue d'une exploitation commerciale ultérieure de
la technologie concernée ;

c) offrir des solutions appropriées , compatibles avec les
exigences en matière de sécurité et de protection de
l'environnement;

d) présenter des difficultés de financement en raison de
l'existence de risques techniques et économiques impor
tants ;

e ) être proposé par des personnes physiques ou morales qui ,
pour les techniques , les procédés ou les produits visés au

Article 7

1 . Le soutien d'un projet prend la forme d'une contribu
tion financière de la Communauté octroyée aux conditions
énoncées aux paragraphes qui suivent , ainsi qu'aux arti
cles 8 , 12 et 15 .

2, Le soutien financier peut être accordé pour l'ensemble
d'un projet ou . pour différentes phases d'un projet . Dans ce
dernier cas , sans préjudice des compétences dévolues à
l'autorité budgétaire des Communautés européennes , le
soutien financier est maintenu pour les phases ultérieures du
projet pour autant que les critères d'éligibilité sont respectés
et que la Commission est satisfaite du déroulement des
travaux de projet .

(>) JO n° L 185 du 15 . 7 . 1988 , p. 9 .
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3 . En ce qui concerne la sélection des projets , y compris la
fixation du taux de soutien financier, pour tous les projets
d'un coût total supérieur à 100 000 écus et ne dépassant pas
500 000 écus , la Commission applique la procédure prévue à
l'article 10 paragraphe 2 .

3 . Le soutien financier ne peut être supérieur à 40% du
coût éligible du projet dans le cas des projets innovants visés à
l'article 2 paragraphe 2 point a) et des projets ciblés visés à
l'article 4 . Il ne peut être supérieur à 35 % du coût éligible
dans le cas des projets de diffusion visés à l'article 2
paragraphe 2 point b ).

4 . Le montant du soutien financier est déterminé pour
chaque projet . Pour déterminer ce montant, la Commission
tient compte de la part de risque à assumer directement par
les responsables du projet et d'autres interventions reçues ou
escomptées de manière que le montant total du soutien public
ne dépasse pas 49 % du coût total du projet . À cet égard , le
responsable du projet a l'obligation de notifier à la Commis
sion toute aide publique reçue ou escomptée .

5 . Si nécessaire , la Commission se réserve , selon les
procédures prévues à l'article 9 paragraphe 2 et à l'article 10
paragraphe 1 , la possibilité d'introduire d'autres mécanismes
financiers appropriés .

Article 8

1 . En conformité avec le présent règlement , les projets
sont présentés par des personnes physiques ou morales
établies dans la Communauté , individuellement ou en asso
ciation , à la suite d'une invitation à soumettre des projets
portant sur un ou plusieurs des domaines d'application visés
à l'article 3 , publiée au Journal officiel des Communautés
européennes .

2 . La Commission indique dans les appels d'offres les
secteurs considérés comme prioritaires pour la sélection des
projets . La liste des priorités étant établie selon les procédures
prévues à l'article 9 paragraphe 2 et à l'article 10 paragra
phe 1 . Elle indique également les informations à fournir par
le demandeur pour la sélection des projets .

Article 10

1 . Pour l'exécution des tâches visées à l'article 9 paragra
phe 2 , la Commission est assistée par un comité composé des
représentants des États membres et présidé par le représen
tant de la Commission .

Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet des mesures à prendre . Le comité émet son avis sur ce
projet dans un délai que le président peut fixer en fonction de
l'urgence de la question en cause . L'avis est émis à la majorité
prévue à l'article 148 paragraphe 2 du traité pour l'adoption
des décisions que le Conseil est appelé à prendre sur
proposition de la Commission . Lors des votes au sein du
comité , les voix des représentants des États membres sont
affectées de la pondération définie à l'article précité . Le
président ne prend pas part au vote .

La Commission arrête des mesures qui sont immédiatement
applicables . Toutefois , si elles ne sont pas conformes à l'avis
émis par le comité , ces mesures sont aussitôt communiquées
par la Commission au Conseil .

Dans ce cas , la Commission diffère l'application des mesures
décidés par elle d'un mois à compter de la date de la
communication .

Le Conseil , statuant à la majorité qualifiée , peut prendre une
décision différente dans le délai prévu à l'alinéa précédent.

2 . En ce qui concerne les projets visés à l'article 9
paragraphe 3 , la Commission est assistée par un comité
consultatif composé des représentants des États membres et
présidé par le représentant de la Commission .

Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet des mesures à prendre . Le comité émet son avis sur ce
projet, dans un délai que le président peut fixer en fonction de
l'urgence de la question en cause , le cas échéant en procédant
à un vote .

L'avis est inscrit au procès-verbal ; en outre , chaque État
membre a le droit de demander que sa position figure à ce
procès-verbal .

La Commission tient le plus grand compte de l'avis émis par
le comité . Elle informe le comité de la façon dont elle a tenu
compte de cet avis.

Article 9

1 . La Commission est chargée de l'application du présent
règlement .

2 . Pour l'exécution des tâches énumérées ci-après , la
Commission applique la procédure prévue à l'article 10
paragraphe 1 :

a ) modification des annexes I à VI ; .

b ) établissement des priorités pour les appels d'offres ;

c) sélection des projets , y compris la fixation du taux de
soutien financier , pour tous les projets d'un coût total
supérieur à 500 000 écus;

d ) aménagement éventuel des techniques d'intervention
financière ..
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Article 14

Sous réserve de l'article 12 , les informations recueillies par la
Commission en application du présent règlement ont un
caractère confidentiel .

Article 11

Dans l'application du présent règlement , la Commission
assure la coordination avec les actions effectuées dans le
cadre d'autres programmes communautaires visant la recher
che et le développement , l'innovation et le transfert de
technologies , la diffusion et l'utilisation des résultats de la
recherche , ainsi que dans le cadre des Fonds structurels .

Elle assure également une coordination plus étroite avec les
programmes nationaux afin d'éviter que ne soient menés
parallèlement des projets de même nature .

En outre, elle veille à l'articulation du programme visé par le
présent règlement avec le programme-cadre pour la recher
che et le développement technologique .

Article 15

La responsabilité de tout projet incombe à une personne
physique ou morale constituée conformément au droit
applicable dans les États membres ou à une association entre
de telles personnes, qui sont solidairement et conjointement
responsables .

Article 16

Le soutien financier accordé par la Communauté ne doit pas
avoir sur les conditions de concurrence une incidence
incompatible avec les dispositions du traité en la matière.

Article 17

Trois ans après l'entrée en vigueur du présent règlement , ainsi
qu'à l'expiration de celui-ci , la Commission présente au
Parlement et au Conseil , en vue de l'évaluation des résultats
obtenus , un rapport sur l'application de ce règlement et sur la
cohérence entre les actions nationales et communautaires.

Article 12

1 . Le contractant responsable de l'exécution d'un projet
qui bénéficie d'un soutien financier de la Communauté
s'engage à exploiter la technique , le procédé ou le produit
réalisé avec succès , ou à en faciliter l'exploitation, et à
permettre la diffusion des résultats acquis .

2 . La Commission veille à assurer, en collaboration avec
les organismes concernés dans les États membres , la diffusion
et l'application des projets soutenus au titre du présent
règlement et des règlements (CEE ) n° 3056/ 73 ('), (CEE ) n°
1302 / 78 ( 2 ),(CEE)n° 1303 /78 ( 3 ),(CEE)n° 1971 / 83 (4 ),
(CEE ) n° 1972 / 83 ( 5 ), ( CEE ) n° 3639 / 85 ( 6 ) et ( CEE ) n 0
3640 / 85 ( 7 ) et à en susciter l'exploitation. Elle prend les
mesures appropriées pour atteindre cet objectif dans le cadre
des actions visées à l'article 5, en accordant également , si
nécessaire, une assistance appropriée au contractant .

Article 18

1 . Les montants à accorder au titre du présent règlement
sont inscrits annuellement au budget général des Commu
nautés européennes .

Les crédits couvrent le soutien financier à accorder aux
projets visés à l'article 2 paragraphe 2 et à l'article 4 et aux
actions visées à l'article 5 et à l'article 7 paragraphe 5 , ainsi
que les dépenses afférentes à l'exécution du présent règle
ment.

2 . La répartition indicative , figurant à l'annexe VI, du
montant global fixé au paragraphe 1 entre les différents
domaines , actions et mécanismes définis respectivement aux
articles 3 et 5 et à l'article 7 paragraphe 5 peut être modifiée
par décision de la Commission, selon les procédures prévues
à l'article 9 paragraphe 2 et à l'article 10 paragraphe 1 .

Article 19

Les règlements (CEE) n0 3639 / 85 et (CEE ) n° 3640/85
restent applicables pour les projets auxquels un soutien a été
accordé en application de ces règlements .

Article 20

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel des Communautés euro
péennes.

Il est applicable jusqu'au 31 décembre 1994 .

Article 13

Les contrats passés entre la Communauté et les personnes
visées à l'article 15 pour l'exécution des projets retenus
conformément au présent règlement fixent les droits et
obligations de chaque partie, y compris les modalités de
diffusion , de protection , de valorisation des résultats des
projets et de remboursement éventuel du soutien financier en
cas de non-observation des obligations contractuelles .

(») JO n° L 312 du 13 . 11 . 1973 , p. 1 .
( 2 ) JO n° L 158 du 16 . 6 . 1978 , p. 3 .
( 3 ) JO n° L 158 du 16 . 6 . 1978 , p. 6 .
( 4 ) JO n 0 L 195 du 19 . 7 . 1983 , p. 1 .
( s ) JO n° L 195 du 19 . 7 . 1983 , p. 6 .
(«) JO n 0 L 350 du 27 . 12 . 1985 , p. 25 .
( 7 ) JO n° L 350 du 27 . 12 . 1985 , p. 29 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre .

Fait à Luxembourg, le 29 juin 1990 .

Par le Conseil

Le président
M. SMITH
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ANNEXE J

UTILISATION RATIONNELLE DE L'ÉNERGIE

LISTE DES SECTEURS D'APPLICATION VISÉS À L'ARTICLE 3 ET CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES
VISÉES À L'ARTICLE 6 PARAGRAPHE 2

De manière générale, pour être éligibles au soutien , les projets relevant du domaine de l'utilisation rationnelle de
l'énergie doivent conduire à une économie d'énergie substantielle .

1 . BÂTIMENTS

1.1 . Projets visant à améliorer l'efficacité énergétique de bâtiments existants par la démonstration de
méthodes ou de techniques plus efficaces pour:

— le chauffage/ conditionnement d'air des locaux ,

— la production d'eau chaude sanitaire ,

— la régulation , le contrôle et la comptabilité de chaleur,

— l'amélioration des caractéristiques thermiques du bâtiment proprement dit ( isolation , étanchéité à
l'air),

— la récupération de chaleur sur l'air extrait ,

— l'utilisation de la chaleur produite par des groupes de cogénération de chaleur et d'électricité ,

— un usage plus performant de l'éclairage .

1.2 . Projets portant sur de nouveaux procédés ou produits relatifs au chauffage et à la climatisation des
bâtiments neufs compte tenu des problèmes liés à la condensation , à la ventilation , à l'inertie thermique
et aux réglementations en matière d'incendie et de sécurité .

1.3 . Projets portant sur de nouveaux systèmes de chauffage urbain ou de quartier ainsi que de production
combinée chaleur / force de petite taille .

2 . INDUSTRIE

2.1 . Projets ayant pour objectif de modifier sensiblement le processus de fabrication au moyen de
technologies avancées en vue de réduire , dans des proportions substantielles , la consommation d'énergie
par unité de produit.

2.2 Projets mettant en œuvre des technologies innovatrices ou utilisant de nouveaux équipements en
vue :

— de la réduction de la consommation d'énergie par la rationalisation ou la substitution d'un procédé de
fabrication existant,

— du recyclage de la chaleur résiduelle , surtout de basse température , au moyen notamment de
transformateurs de chaleur innovateurs et de techniques nouvelles de stockage de chaleur .

2.3 . Projets qui , outre l'efficacité énergétique , visent d'autres objectifs , tels que l'augmentation de la qualité
des produits ou l'automatisation, pour autant que l'objectif d'efficacité énergétique soit prépondé
rant.

2.4 . Projets visant à limiter ou à éviter l'augmentation de la consommation d'énergie résultant de l'application
des mesures de protection de l'environnement dans les domaines:
— de la réduction des émissions polluantes dans l'atmosphère et les eaux,
— de l'élimination des déchets

et , de manière générale, le remplacement de technologies polluantes par des technologies dont l'impact
sur l'environnement est contrôlable .

2.5 . Projets visant à mieux gérer la consommation de l'énergie au moyen de systèmes micro-électroniques
innovateurs et réplicables .

2.6 . Projets visant à augmenter l'efficacitéénergétique dans les domaines de la production ou de la
transformation des produits agricoles . Ces projets doivent également s'intégrer dans les lignes directrices
de la politique agricole communautaire .
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3 . INDUSTRIE DE L'ÉNERGIE — ÉLECTRICITE — CHALEUR

3 . 1 . Méthodes plus efficaces de production de chaleur, de force et/ ou d'électricité; méthodes de valorisation
de la chaleur résiduaire dans l'industrie énergétique, notamment par les réseaux de chaleur;
démonstration de nouveaux systèmes d'élévation du niveau thermique de la chaleur de basse enthalpie
pour l'alimentation de réseaux de chauffage collectif.

3.2 . Méthodes plus efficaces, du point de vue énergétique , de gestion des réseaux de transport et de
distribution et du stockage de l'énergie , à condition qu'il s'agisse de projets susceptibles de réaliser des
économies d'énergie substantielles .

3.3 . Méthodes plus efficaces de réduction des pertes thermiques dans l'utilisation des moteurs et des
transformateurs d'électricité.

3.4 . Projets visant à mieux gérer les réseaux de chaleur ( accumulateurs journaliers et saisonniers de chaleur
innovateurs, nouvelles méthodes de gestion de réseaux , etc. )

4 . TRANSPORTS ET INFRASTRUCTURE URBAINE

4.1 . Projets visant à réaliser des progrès significatifs dans le domaine des composants et à améliorer , dans des
conditions économiques, l'efficacité des véhicules et/ ou des systèmes de transport .

4.2 . Projets visant à promouvoir une exploitation optimale des infrastructures urbaines et une gestion plus
efficace du trafic , notamment en ville , et particulièrement favorables à l'environnement . Ces projets
doivent présenter un impact favorable sur le plan de l'énergie et de l'environnement , ainsi que des
perspectives techniques et économiques prometteuses.

4.3 . Projets visant à promouvoir une utilisation plus efficace de carburants par les véhicules routiers . Ces
projets doivent présenter un impact favorable sur le plan de l'énergie et de l'environnement, ainsi que des
perspectives techniques et économiques prometteuses.
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ANNEXE II

SOURCES D'ÉNERGIE RENOUVELABLES

LISTE DES SECTEURS D'APPLICATION VISÉS À L'ARTICLE 3 ET DES CONDITIONS SUPPLÉMEN
TAIRES VISÉES À L'ARTICLE 6 PARAGRAPHE 2

1 . ÉNERGIE SOLAIRE

1.1 . Applications thermiques

Secteur d'application

Conversion de l'énergie solaire en énergie thermique au moyen de procédés actifs et/ ou passifs
dans:

— les bâtiments , sauf les piscines ;
— l'industrie ;
— l'agriculture et l'horticulture .

Conditions supplémentaires

— Les groupes d'habitations doivent compter au moins cinq maisons unifamiliales,

— une attention particulière doit être accordée aux aspects architecturaux des bâtiments et des systèmes
solaires .

1.2 . Applications photovoltaïques

Secteurs d'application

Conversion de l'énergie solaire en énergie électrique par des procédés photovoltaïques pour l'approvi
sionnement d'électricité , suivant des perspectives de coûts acceptables , de préférence sur des sites
isolés :

— de maisons , groupes de maisons , petits villages , moyens de télécommunication , dispositifs de
signalisation et d'alarme ,

— d'installations pour le pompage , l'épuration ou la dessalinisation de l'eau ,
— des autres applications appropriées , sauf les systèmes d'éclairage du réseau routier.

Conditions supplémentaires

— Les groupes d'habitations doivent compter au moins cinq maisons unifamiliales ,
— une attention particulière doit être accordée aux aspects environnementaux et architecturaux de

l'installation et de l'aménagement des modules photovoltaïques .

2 . ÉNERGIE DE LA BIOMASSE ET DES DÉCHETS

Secteurs d'application

— Exploitation énergétique directe ou indirecte de la biomasse ainsi que de tous les déchets végétaux ,
animaux , urbains et industriels ( y),~

— emploi de technologies pour la production et l'utilisation de la biomasse à des fins énergétiques.

Condition supplémentaire

Les projets doivent s'intégrer dans les lignes directrices de la politique communautaire dans le domaine de
l'environnement et de l'agriculture .

3 . ÉNERGIE GÉOTHERMIQUE

Secteurs d'application

— Chauffage d'habitations, de locaux, de serres et d'installations d'aquaculture et de pisciculture,

( 1 ) À l'exclusion des déchets qui sont pris en considération dans le cadre des projets technologiques relatifs aux combustibles solides
(voir annexe III ).
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— utilisation de la chaleur dans des processus industriels (par exemple : séchage , dessalinisation d'eau de
mer),

— production d'électricité , y compris par les cycles organiques Rankine , pour l'exploitation des ressources de
moyenne enthalpie,

— combinaison des utilisations précédentes , en cascades ou alternativement .

4 . ÉNERGIE HYDROÉLECTRIQUE

Secteur d'application

Production d'électricité destinée à un réseau public ou à une utilisation privée , dans des installations de faible
puissance.

Conditions supplémentaires

— Le projet doit mettre en œuvre de nouveaux concepts au niveau du design, de la construction , des
matériaux ou du mode d'opération ou de contrôle , en vue d'améliorer la viabilité économique ou d'autres
facteurs importants (par exemple la fiabilité),

— la conception du projet devra tenir compte de mesures existantes de protection de l'environnement.

5 . ÉNERGIE ÉOLIENNE

Secteur d'application

Production de quantités significatives d'électricité pour toutes applications à partir d'unités individuelles ou de
parcs éoliens .

Conditions supplémentaires

— Les solutions techniques choisies doivent permettre de réduire les coûts d'investissement et d'exploiter au
maximum les ressources éoliennes disponibles , en vue d'améliorer la viabilité économique des projets,

— une attention spéciale devra être accordée:
— aux aspects liés à l'environnement ,
— à la réalisation d'unités de production éolienne en tant que parties d'un système intégré de valorisation

des ressources énergétiques locales .
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ANNEXE III

COMBUSTIBLES SOLIDES

LISTE DES SECTEURS D'APPLICATION VISÉS À L'ARTICLE 3 ET DES CONDITIONS SUPPLEMEN
TAIRES VISÉES À L'ARTICLE 6 PARAGRAPHE 2

Aux fins du présent règlement, on entend par «combustibles solides» l'anthracite , la houille , le lignite , la tourbe ou
tout combustible qui en dérive .

1 . COMBUSTION

Secteurs d'application

Techniques nouvelles ou améliorées de la combustion propre ainsi que de la combustion propre des déchets
dérivant du traitement des combustibles solides:

— lits fluidisés circulants , notamment pour l'utilisation des combustibles pauvres et difficiles,
— lits fluidisés sous pression ,
— brûleurs à basse production de NOx ,
— production et combustion de charbons ultra-propres , y compris sous forme de mélanges charbon-eau ,
— épuration des fumées à haute température ,
— systèmes de désulfuration des gaz de fumées , avec contrôle du rendement , des coûts des réactifs , de la

production de boue et de plâtre assimilables ou recyclables ,
— contrôle du C02 au cours de la combustion .

Conditions supplémentaires

Sont exclus les projets de combustion en:
— lits fluidisés atmosphériques stationnaires , sauf s'il s'agit de projets visant l'élimination de déchets résultant

de l'utilisation du charbon,
— mélanges charbon-liquide utilisant des charbons non épurés,
— charbon pulvérisé, autre que ceux mentionnés ci-avant,

sauf si des avances technologiques inattendues sont proposées .

Sont considérées comme particulièrement importantes les applications visant , d'une part , l'autogénération et ,
d'autre part , la production d'électricité à partir de lits fluidisés sous pression .

2 . CONVERSION

Secteurs d'application

Transformation des combustibles solides en produits énergétiques gazeux ou liquides susceptibles d'améliorer
du point de vue économique et technique les conditions d'approvisionnement énergétique de la Communauté
vis-à-vis de l'importation d'hydrocarbures .

Conditions supplémentaires

— Sont considérés comme projets de seconde priorité tes projets visant la production de gaz de synthèse et la
pyrolyse .

— Sont exclus les projets visant la production de gaz naturel de substitution (SNG).
— Sont exclus les projets de liquéfaction , à l'exception de ceux qui sont déjà en cours dans le cadre des

règlements ( CEE ) n° 1302/78 , ( CEE ) n° 1971 / 83 , ( CEE ) n° 2125 / 84 (>) et (CEE ) n° 3640 / 85 ou de
ceux qui sont à réaliser en dehors de la Communauté à partir de technologies financées par la Commission
sur la base de ces mêmes règlements .

3 . DÉCHETS

Secteurs d'application

Utilisation, traitement ou enrichissement des déchets gazeux, liquidés et solides produits par l'utilisation des
combustibles solides , notamment :

(») JO n° 1. 1 76 du 26. 7 . 1S84, p. J.
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— utilisation des cendres produites par la combustion en lits fluidisés comme matière première pour la
construction ou la fabrication de matière première pour la construction ,

— nouveaux procédés d'épuration de fumées .

4 . GAZÉIFICATION INTÉGRÉE À UN CYCLE COMBINÉ GAZ/VAPEUR

Sont éligibles les projets visant la production d'énergie électrique dans un module qui comprend un gazogène
produisant un gaz directement brûlé dans une turbine à gaz et un cycle thermodynamique vapeur. Les projets
doivent faire appel à des constructions neuves dans leur totalité .

Conditions particulières

Les projets dans ce secteur doivent :
— être réalisés sur le territoire de la Communauté ,
— être réalisés dans le cadre d'une coopération entre plusieurs entreprises ressortissantes de plusieurs États

membres, dont au moins une société productrice d'énergie électrique . Priorité sera donnée aux projets
faisant appel à la plus large coopération intracommunautaire ,

— avoir une capacité minimale de 150 MW (e),
— utiliser de préférence un gazogène ayant bénéficié d'un soutien communautaire dans le cadre du

programme de démonstration dans le domaine de l'énergie ,
— le rendement de la centrale doit être sensiblèment supérieur au rendement des centrales thermiques

classiques de manière à réduire les émissions de dioxyde de carbone.

Dans le cadre des projets portant sur le secteur de la gazéification intégrée à un cycle combiné , la Commission
participe aux réunions des organes de gestion des projets .

5 . ÉLIGIBILITÉ

Les projets ayant bénéficié d'un soutien partiel dans le cadre des règlements (CEE ) n° 1302/78 , (CEE )
n° 1971 / 83 , (CEE)n° 2125 / 84 et (CEE)n° 3640 / 85 sont également éligibles pour un soutien dans le cadre
du présent règlement .
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ANNEXE IV

HYDROCARBURES

LISTE DES SECTEURS D'APPLICATION VISÉS À L'ARTICLE 3 ET DES CONDITIONS SUPPLÉMEN
TAIRES VISÉES À L'ARTICLE 6 PARAGRAPHE 2

L SECTEURS D'APPLICATION

Aux fins du présent règlement , on entend par «hydrocarbures» les composés constitués essentiellement
d'hydrocarbures, c'est-à-dire de corps constitués fondamentalement de carbone et d'hydrogène. Ces composés
se présentent dans leur état naturel sous une forme gazeuse, liquide ou solide . Les sables et schistes bitumineux
sont inclus dans ce domaine d'application , mais les combustibles solides visés à l'annexe III en sont
exclus .

Les projets susceptibles d'être soutenus dans le cadre de ce règlement auront notamment pour objectif de mettre
au point des techniques, outils et procédés destinés à améliorer l'efficacité des opérations , à diminuer les coûts, à
accroître la sécurité des équipements et des personnels , tout en présentant des solutions appropriées en ce qui
concerne l'environnement.

En matière de sécurité , les projets retenus auront principalement pour objectif de réduire les riques par un
recours à des techniques avancées, utilisant entre autres la robotique et les télécommunications.

En matière d'environnement , les projets présentés devront viser la mise au point de techniques présentant les
meilleures garanties pour le respect de l'environnement .

Sont éligibles pour un soutien les projets concernant l'exploration, la production , le transport et le stockage tels
que définis ci-après .

Les projets ayant bénéficié d'un soutien partiel dans le cadre du règlement (CEE ) n° 3639 / 85 sont également
éligibles pour un soutien dans le cadre du présent règlement .

1 . Exploration

— Prospection des bassins en vue de la localisation des gisements , notamment dans les zones à géologie
complexe,

— connaissance des gisements (caractéristiques géométriques , structure interne, relation fluides-roches ,
gisements),

— forage (méthodes et équipements, y compris l'automatisation et les systèmes d'acquisition et de gestion
de données).

2 . Production _

— Procédés d'amélioration du taux de récupération des gisements ,

— méthodes de suivi de l'évolution des gisements au cours de l'exploitation ,

— installations de production en mer:
— structures fixes : l'accent sera mis sur les aspects de sécurité et de fiabilité et sur les méthodes

d'enlèvement ,
— structures flottantes .

Les systèmes servant à la mise en production des champs marginaux et permettant par des techniques
innovatrices d'obtenir une réduction du coût d'investissement et une mise en production, à des
conditions économiques acceptables , de champs jugés jusque-là non exploitables sont couverts ,

— systèmes de production sous-marins , y compris la production des fluides multiphasiques ,

— équipements et procédés de production intervenant dans l'extraction , le transport et le traitement de
l'effluent , y compris l'automatisation pour les installations de production en mer,

— équipements et procédés d'intervention sous-marins pour l'exécution des tâches liées à la production des
hydrocarbures en mer.
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3 . Transport

Techniques et procédés pour le transport des effluents traités par canalisations et par navire, y compris les
installations de chargement.

4 . Stockage

Installations et procédés de stockage des fluides produits se rapportant aux opérations de production ,
notamment lors de l'exploration off shore .

II . CONDITIONS PARTICULIERES AU DOMAINE DES HYDROCARBURES

Les projets tels que définis à l'article 2 paragraphe 2 point b) ne pourront être soutenus dans ce domaine que
pour autant qu'ils répondent à un intérêt communautaire et comportent des risques techniques particulière
ment élevés ou que leur pénétration sur le marché rencontre des obstacles particuliers .

Les projets relatifs au raffinage ne sont pas couverts par ce domaine d'application.
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ANNEXE V

ACTIONS D'ACCOMPAGNEMENT

La promotion de l'application de technologies énergétiques et de leur pénétration dans le marché , telle que visée
à l'article 5 , nécessite l'engagement d'actions d'accompagnement. Ces actions ne seront entreprises par la
Commission que dans la mesure où les conditions du marché le demandent, où les obligations contractuelles des
entreprises au titre du présent règlement ne le prévoient pas et où les entreprises intéressées ne sont pas en mesure de
le faire par elles-mêmes . Elles comprennent :

1 ) l'analyse des caractéristiques et l'évaluation du potentiel du marché (y compris diagnostics de secteurs,
d'éventuelles études de faisabilité ) pour l'application de technologies énergétiques et leur pénétration sur le
marché ;

2) le suivi et l'évaluation des projets financés par la Communauté , faisant de préférence appel à l'assistance
d'experts indépendants;

3 ) la diffusion d'informations sur la promotion des technologies énergétiques et des résultats de projets, par une
plus large valorisation de banques de donnés (par exemple , en rendant l'accès à la base de données SESAME
plus facile pour les utilisateurs ), par l'organisation de séminaires techniques ou de forums de coopération
technologique , par la participation à des foires techniques, par la production de matériel de documentation ,
etc. ;

4 ) le recours à des institutions privées ou publiques nationales / régionales / locales coopérant aux activités
précitées et, le cas échéant , leur renforcement ou le perfectionnement de leur personnel ;

5 ) le recours aux activités précitées en vue d'une coopération industrielle avec des pays tiers .

La Commission informera les États membres annuellement sur les orientations qu'elle envisage de suivre dans ce
domaine; elle fera rapport sur les résultats obtenus dans le cadre des rapports périodiques à établir en application de
l'article 15 .

ANNEXE VI

RÉPARTI TION INDICATIVE DU MONTANT ENTRE LES DOMAINES, ACTIONS ET MECANISMES
VISÉS AUX ARTICLES 3 ET 5 ET À L'ARTICLE 7 PARAGRAPHE 5

Le montant des crédits destinés au soutien financier prévu aux articles 5 et 7 est réparti , à titre indicatif, de la
manière suivante :

1 ) une part de 75 % du montant global est affectée à raison d'un quart au minimum à chacun des quatre domaines
d'application visés à l'article 3 ;

2) une marge provisionnelle de 25% du montant global peut être répartie par la Commission , selon les
procédures prévues à l'article 9 paragraphe 2 et à l'article 1 0 paragraphe 1 , entre lesdits domaines en fonction
de l'évolution de la situation des besoins et des techniques;

3 ) un montant indicatif de l'ordre de 10 à 15 % de l'ensemble des crédits est affecté aux actions d'accompagne
ment visées à l'article 5 .
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 29 juin 1990

instaurant une procédure communautaire assurant la transparence des prix au consommateur
final industriel de gaz et d'électricité

( 90 / 377/ CEE )

considérant que le système de consommateurs type utilisé par
l'Officestatistique des Communautés européennes (OSCE )
dans ses publications de prix et le système de prix-repère qui
sera mis en œuvre pour les grands consommateurs industriels
d'électricité permettent que la transparence ne fasse pas
obstacle à la protection du caractère confidentiel ;

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne , et notamment son article 213 ,

vu h proposition de la Commission (*),

vu l' avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l' avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant qu'il convient d'étendre les catégories de
consommateurs utilisées par l'OSCE jusqu'aux limites supé
rieures où la représentativité des consommateurs resterait
assurée :

considérant que, ce faisant , la transparence des prix à la
consommation finale serait atteinte sans mettre en danger le
nécessaire caractère confidentiel des contrats; que, afin de
respecter le caractère confidentiel , il faut qu'il y ait au moins
trois consommateurs dans une catégorie de consommateurs
donnée pour pouvoir publier un prix;

considérant que ces informations , qui concerneront le gaz et
l'électricité consommés par l'industrie dans des usages finals
énergétiques , permettront également la comparaison avec les
autres sources d'énergie (pétrole , charbon, énergies fossiles et
renouvelables) et les autres consommateurs;

considérant que la transparence des prix de l'énergie , dans la
mesure où elle renforce les conditions assurant que la
concurrence n'est pas faussée dans le marché commun, est
essentielle à la réalisation et au bon fonctionnement du
marché intérieur de l'énergie;

considérant que cette transparence peut contribuer à l'élimi
nation des discriminations appliquées à l'égard des consom
mateurs, en favorisant le libre choix de ceux-ci entre sources
d'énergie et entre fournisseurs;

considérant que la transparence actuelle varie selon les
sources d'énergie et selon les pays et régions de la Commu
nauté , ce qui compromet la réalisation du marché intérieur de
l'énergie ;

considérant toutefois que les prix payés par l'industrie de la
Communauté pour l'énergie qu'elle consomme constituent
un des facteurs de sa compétitivité et que , à ce titre , leur
caractère confidentiel doit être préservé;

considérant que les entreprises qui assurent la fourniture de
gaz et d'électricité ainsi que les consommateurs industriels de
gaz ou d'électricité demeurent, indépendamment de l'appli
cation de la présente directive, soumis à l'application des
règles de concurrence du traité et que , à ce titre , la
Commission peut exiger la communication des prix et
conditions de vente ;

(!) JO n 0 C 257 du 10 . 10 . 1989 , p. 7 .
(2 ) JO n° C 149 du 18 . 6 . 1990 .
( 3 ) JO n° C 75 du 26 . 3 . 1990 , p. 18 .

considérant que la connaissance des systèmes de prix en
vigueur fait partie de la transparence des prix ;
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Article 2

1 . Les entreprises visées à l'article 1 er relèvent les données
prévues aux points 1 ) et 2) dudit article le 1 er janvier et le
1 er juillet de chaque année . Ces données , élaborées confor
mément aux dispositions prévues à l'article 3 , sont commu
niquées dans les deux mois à l'OSCE et aux autorités
compétentes des États membres .

2 . Sur la base des données visées au paragraphe 1 , l'OSCE
publie en mai et en novembre de chaque année, sous une
forme appropriée , les prix du gaz et de l'électricité pour
usages industriels dans les États membres et les systèmes de
prix qui ont servi à leur élaboration .

3 . L'information prévue à l'articler 1 er point 3 ) est com
muniquée tous les deux ans à l'OSCE et aux autorités
compétentes des États membres, La première communica
tion portera sur la situation au 1er janvier 1991 . Cette
information n'est pas publiée .

considérant que la connaissance de la répartition des
consommateurs par catégorie et de leurs parts respectives de
marché fait également partie de cette transparence;

considérant que la communication à l'OSCE des prix et
conditions de vente aux consommateurs , accompagnée de
celle des systèmes de prix en vigueur et de la répartition des
consommateurs par catégories de consommation , doit per
mettre à la Commission d'être informée pour déterminer , en
tant que de besoin , les actions ou propositions appropriées au
vu de la situation du marché intérieur de l'énergie ;

considérant que la fiabilité des donnés communiquées à
l'OSCE sera mieux assurée si les entreprises procèdent
elles-mêmes à l'élaboration de ces donnés ;

considérant que la connaissance de la fiscalité et des taxes
parafiscales existant dans chaque État membre est importan
te pour assurer la transparence des prix;

considérant qu'il convient de prévoir des moyens permettant
de contrôler la fiabilité des données communiquées à
l'OSCE ;

considérant que la réalisation de la transparence suppose la
publication et la diffusion la plus large possible auprès des
consommateurs des prix et des systèmes de prix;

considérant que , pour la mise en oeuvre de cette transparence
de prix de l'énergie , il y a lieu de se fonder sur les méthodes et
les techniques éprouvées , mises au point et appliquées par
l'OSCE au niveau tant du traitement et du contrôle de Ja
validité des données que de leur publication;

considérant que, dans la perspective de la réalisation du
marché intérieur de l'énergie , il y a lieu de rendre le système de
transparence des prix opérationnel dans les meilleurs
délais;

considérant que la mise en oeuvre uniforme de la présente
directive ne peut se faire dans tous les États membres que
lorsque le marché du gaz naturel , notamment en ce qui
concerne les infrastructures, aura atteint un niveau de
développement suffisant ,

Article 3

Les dispositions d'application concernant la forme et la
teneur , ainsi que toutes les autres caractéristiques des
informations prévues à l'article 1 er , figurent aux annexes I
et II .

Article 4

L'OSCE est tenu de ne pas divulguer les données qui lui sont
communiquées au titre de l'article 1er et qui , de par leur
nature , pourraient relever du secret commercial des entrepri
ses . Ces données statistiques confidentielles transmises à
l'OSCE ne sont accessibles qu'aux seuls fonctionnaires de
l'OSCE et ne peuvent être utilisées qu'à des fins exclusive
ment statistiques .

Cette disposition ne fait toutefois pas obstacle à la publica
tion de ces données sous une forme agrégée ne permettant pas
d'identifier des transactions commerciales individuelles .

A ARRÊTE LA PRESENTE DIRECTIVE :
Article 5

Lorsque l'OSCE constate des anomalies ou des incohérences
statistiquement significatives dans les données communi
quées au titre de la présente directive, il peut demander aux
instances nationales de lui permettre de prendre connaissance
des données désagrégées appropriées ainsi que des procédés
dé calcul ou d'évaluation sur lesquels se fondent les données
agrégées , en vue d'apprécier et, le cas échéant , de rectifier les
informations jugées anormales .

Article premier

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que
les entreprises qui assurent la fourniture de gaz ou d'électri
cité aux consommateurs finals de l'industrie, tels qu'ils sont
définis aux annexes I et II , communiquent à l'OSCE , dans les
formes prévues , à l'article 3 :

1 ) les prix et conditions de vente aux consommateurs
industriels finals de gaz et d'électricité;

2 ) les systèmes de prix en vigueur;

3 ) la répartition des consommateurs et des volumes corres
pondants par catégories de consommation , pour s'assu
rer de la représentativité , au niveau national , de ces
catégories .

Article 6

La Commission apporte aux annexes les modifications
devenues nécessaires en raison de l'identification de problè
mes spécifiques . Toutefois , ces modifications ne peuvent
porter que sur des éléments techniques des annexes et ne
peuvent être de nature à changer l'économie générale du
système .
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Article 7

Pour l'adoption des modifications visées à l'article 6 , la
Commission est assistée par un comité consultatif composé
des représentants des États membres et présidé par le
représentant de la Commission .

Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet de mesures à prendre. Le comité émet son avis sur ce
projet dans un délai que le président peut fixer en fonction de
l'urg ;nce de la question en cause , le cas échéant , en procédant
à un vote .

L'avis est inscrit au procès-verbal ; en outre , chaque État
membre a le droit de demander que sa position figure à ce
procès-verbal .

La Commission tient le plus grand compte de l'avis émis par
le comité . Elle informe le comité de la façon dont elle a tenu
compte de cet avis.

rapport de synthèse sur l'application de la présente direc
tive .

Article 9

Les États membres prennent les dispositions législatives ,
réglementaires et administratives nécessaires pour se confor
mer à la présente directive au plus tard le 1 er juillet 1991 . Ils
en informent immédiatement la Commission .

Pour ce qui concerne le gaz naturel , la présente directive n'est
mise en application dans un État membre que cinq ans après
l'introduction de cette énergie sur le marché national . La date
d'introduction de cette source d'énergie sur le marché
national fait l'objet d'une déclaration explicite adressée sans
délai à la Commission par l'État membre concerné.

Article 10

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

Fait à Luxembourg, le 29 juin 1990 .

Par le Conseil

Le président
M. SMITH

Article 8

Une fois par an , la Commission adresse au Parlement
européen , au Conseil et au Comité économique et social un
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ANNEXE I

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU GAZ

1 . Deux types de gaz sont concernés:

a ) le gaz naturel ;
b) le gaz manufacturé ( 1 ).

2 . Lorsque ces deux types de gaz sont distribués dans la même zone urbaine ou dans la même région, les données
doivent être communiquées pour chaque type , sauf si leur consommation est inférieure à 10% de la
consommation totale de gaz naturel et de gaz manufacturé sur les places ou régions visées au para
graphe 11 .

3 . Seule la distribution par canalisation est prise en considération .

4 . Les prix qui doivent être communiqués sont les prix payés par le consommateur final.

5 . Les usages pris en considération sont tous les usages industriels .

6 . Sont exclus du système les consommateurs qui utilisent du gaz :

a ) pour la production d'électricité dans les centrales électriques publiques;
b ) pour des usages non énergétiques (par exemple , l'industrie chimique);
c) en quantité supérieure à 4 186 000 GJ / an ( = 1 163 GWh/an).

7 . Les prix relevés sont fondés sur un système de consommateurs type , définis essentiellement par le niveau de
consommation et la modulation ( 2 ) (ou facteur de charge) de leurs prélèvements .

8 . Les autres caractéristiques qui pourraient intervenir dans la fixation du prix (par exemple , l'interruptibilité )
sont déterminées cas par cas , la solution la plus fréquente dans la réalité étant chaque fois retenue .

9 . Les prix comprennent la location du compteur, la prime fixe et le terme proportionnel . N'y sont pas inclus les
premiers frais de raccordement d'un usager .

10 . Les consommateurs type industriels suivants , codifiés de Ii à Is , sont retenus:

Consommation annuelle Modulation

I , 418,60 GJ (soit 116 300 kWh )
12 4 186 GJ (soit 1 163 000 kWh )
h - 1 41 860 GJ (soit 11,63 GWh )
13 - 2 41 860 GJ (soit 11,63 GWh)
14 -i 418 600 GJ (soit 116,3 GWh )
I4 _ 2 418 600 GJ (soit 116,3 GWh)
I5-4 4 186 000 GJ (soit 1 163 GWh )

pas de modulation prescrite (*)
200 jours
200 jours 1 600 heures
250 jours 4 000 heures
250 jours 4 000 heures
330 jours 8 000 heures
330 jours 8 000 heures

(*) Si nécessaire 115-200 jours.

( 1 ) On entend par gaz manufacturé une énergie dérivée , manufacturée à partir de charbon, de produits pétroliers ou encore de gaz
naturel craqué, réformé ou mélangé .
Ne sont pas inclus dans le champ d'application de la présente directive le gaz de pétrole liquéfié (butane , propane), le gaz de
cokeries et le gaz de hauts fournaux .

( 2 ) La modulation journalière indique le nombre de jours qu'il faudrait pour enlever là totalité de la consommation annuelle , au
débit maximal journalier:

mj =
Qa

QW

La modulation horaire indique le nombre d'heures qu'il faudrait pour enlever la totalité de la consommation annuelle , au débit
maximal horaire :

Qa
mh =

Qhmax

Dans les formules qui précèdent:
Qa :: volume annuel consommé, .
Qjmax débit maximal journalier ,
Qhmax - débit maximal horaire.
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11 . Les prix sont relevés sur les places ou dans les régions suivantes :

Bruxelles ,
Copenhague ,

— Belgique :
— Danemark :

— République fédérale Hambourg, Hanovre, Weser-Ems, Dortmund, Dusseldorf, Francfort /
Main, Stuttgart , Munich ,d'Allemagne:

— Espagne:
— France:

— Irlande:

— Italie :

— Luxembourg:
— Pays-Bas :
— Portugal :
— Royaume-Uni:

Madrid , Barcelone , Valence, le Nord et l'Est ,
Lille , Paris , Strasbourg, Marseille, Lyon , Toulouse ,
Dublin ,
Milan , Turin , Gênes, Rome, Naples ,
Luxembourg-ville,
Rotterdam,
Lisbonne ,
Londres , Leeds , Birmingham.

12 . Les prix relevés résultent des tarifs , contrats , conditions et règles en vigueur au début de chaque semestre
(janvier et juillet) et comprennent les rabais éventuels .

13 . En cas de possibilité d'application de plusieurs tarifs , après élimination des tarifs inutilisés dans la pratique ou
des tarifs qui ne correspondent qu'à un nombre négligeable d'usagers, le tarif le plus avantageux pour le
consommateur est pris en compte .

14 . Lorsqu'il n'exite que des quasi-tarifs ou des contrats particuliers ou encore des prix librement négociés, le prix
le plus souvent pratiqué (le plus représentatif des conditions de fourniture retenues) doit être relevé.

1 5 . Les prix doivent être exprimés en unités monétaires nationales par unité physique de gaz ( 1 ) . L'unité d'énergie
utilisée est mesurée sur la base du pouvoir calorifique supérieur (PCS), ainsi qu'il est d'usage dans l'industrie
du gaz.

16 . Deux niveaux de prix doivent être présentés ( 2 ):
— hors taxes ;

— toutes taxes comprises (à l'exception de la TVA déductible).

17 . Il faut également indiquer les taux et la méthode de calcul des taxes, appliqués aux ventes de gaz au
consommateur, qu'il s'agisse de taxes nationales , régionales ou locales.

18 . Une description suffisamment détaillée pour refléter avec précision le système de prix doit être jointe en
annexe. Une attention particulière doit être accordée à toute modification intervenue depuis le dernier
relevé.

19 . Dans les États membres où une seule société effectue toutes les ventes industrielles du pays, l'information doit
être communiquée par cette société . Dans les autres États membres, où la distribution dans une ou plusieurs
régions est assurée par plus d'une société , l'information doit être communiquée par un organisme
indépendant de traitement statistique .

20 . En vue du respect de la confidentialité , les données relatives aux prix ne seront communiquéers que pour
autant qu'il y ait , dans l'État membre ou la région concernée , au moins trois consommateurs pour chacune des
catégories visées au point 10.

(') Lorsque le mètre cube est utilisé , il y a lieu de définier son contenu- énergétique en GJ, kWh ou, jusqu'en 1999 , en therm.
( 2 ) Le prix hors taxes résulte directement de l'application des tarifs ou des contrats. Le prix hors TVA déductible comprend, le cas

échéant, les autres taxes spécifiques.
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ANNEXE II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L'ÉLECTRICITÉ

La communication des données relatives à l'électricité prévue par la présente directive doit contenir les éléments
suivants :

I. L'enquête sur le consommateur de référence (pour les consommateurs disposant d'une puissance appelée
maximale de 10 MW)

1 . L'enquête actuelle sur les prix de l'électricité facturés aux consommateurs de référence type dans la
Communauté, réalisée par la Commission , doit être étendue à deux catégories de consommateurs
industriels de référence disposant d'une puissance appelée maximale de 1 0 MW et être incorporée dans la
présente directive .

2 . Dans les États membres qui appliquent un tarif national unique, les prix de Pèiectricité sont collectés en
un seul endroit . Dans les États membres où les tarifs varient d'un endroit à l'autre , ils doivent être
collectés selon un échantillon représentatif, comme indiqué ci-après :

— Belgique;

— RF d'Allemage :

— Danemark:

— Espagne:

— France:

— Grèce:

— Irlande:

— Italie :

— Luxembourg:

— Pays-Bas :

— Portugal :

— Royaume-Uni :

le pays dans son ensemble ,

Hambourg , Hanovre , Dusseldorf, Francfort-sur-le-Main , Stuttgart , Munich , la
région occidentale , la région méridionale,

le pays dans son ensemble ,

Madrid,

Lille , Paris , Marseille , Lyon . Toulouse, Strasbourg,

Athènes ,

Dublin ,

l'Italie du Nord et du Centre , l'Italie du Sud et les îles ,

le pays dans son ensemble,

Rotterdam (GEB), Hollande septentrionale (PEN) Brabant septentrional
( PNEM),

Lisbonne , Ponta Delgada (région autonome des Açores),

Londres , Glasgow, Leeds , Birmingham .

3 . Les prix de l'électricité sont relevés pour les neuf catégories de consommateurs industriels de référence
suivants :

Consommateur
de référence

Consommation
annuelle

(en kWh)

Demande maximale

(en kW )
Utilisation annuelle

(en heures)

la
Ib
le
Id
L
If

h
h
Ii

30 000

50 000

160 000

1 250 000

2 000 000

10 000 000

24 000 000

50 000 000

70 000 000

30

50

100

500

500

2 500

4 000

10 000

10 000

1 000

1 000

1 600

2 500

4 000

4.000

6 000

5 000

7 000

La puissance maximale appelée est la puissance maximale quart-horaire relevée dans une année et
exprimée en kW . Le prix de la fourniture est calculé pour coscp = 0,90 . Si les tarifs sont fondés sur la
puissance appelée demi-horaire , la puissance maximale du consommateur de référence est multipliée par
le coefficient 0,98 . S'ils sont fondés sur une puissance mesurée en kVA , il convient de procéder à un
ajustement en divisant la puissance maximale appelée du consommateur de référence , exprimée en kW,
par le coefficient cos<p = 0,90.
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4 . Si les tarifs sont fondés sur plusieurs relevés par an de la puissance maximale , le montant de la prime de
puissance est multiplié par les coefficients suivants :

TABLEAU DES COEFFICIENTS CORRECTEURS DE LA PUISSANCE

Utilisation
(heures)

Puissance
mensuelle
maximale

Puissance
bimestrielle
maximale

Puissance
trimestrielle
maximale

Moyenne des
trois

puissances
mensuelles

les plus
élevées

Moyenne des
deux

puissances
mensuelles

les plus
élevées

Puissance
maximale
annuelle

1 000

1 600

2 500

4 000

5 000

6 000

7 000

0,81
0,83
0,85
0,90
0,90
0,96
0,96

0,83
0,85
0,87
0,91
0,91
0,97
0,97

0,86
0,88
0,90
0,95
0,95
0,98
0,98

0,94
0,95
0,96
0,98
0,98
0,99
0,99

0,96
0,97
0,98
0,99
0,99
0,995
0,995

1,0
1,0
1,0
1,0
1,0
1,0
1,0

5 . Pour les tarifs qui prévoient des réductions pour heures creuses , on calcule le prix moyen par kWh en
tenant compte des consommations suivantes pendant les heures creuses :

Consomma
teur

type

Modulation
annuelle

Consomma
tion

annuelle

Consommation annuelle ( en 1 000 kWh) facturée à des prix
«heures creuses» selon la durée journalière moyenne des heures

creuses du tarif par 24 heures

heures 1 000 kWh 7 h 8 h 9 h 10 h 11 h 12 h

la
Ib
le
Id
le
If

Ig
Ih
Ii

1 000

1 000

1 600

2 500

4 000

4 000

6 000

5 000

7 000

30

50

160

1 250

2 000

10 000

24 000

50 000

70 000

0

0

11

197

438

2 190

7 140

13 100

23 300

0

0

13

225

500

2 500

8 160

15 000

26 600

0

0

16

262

580

2 900

9 120

17 000

29 400

0

0

19

300

660

3 300

10 080

19 000

32 200

0

0

22

338

740

3 700

11 040

21 000

35 000

0

0

25

375

820

4 100

12 000

23 000

37 800

La consommation annuelle de kWh «heures creuses», correspondant à des périodes d'heures creuses
situées entre celles qui figurent ci-avant , sera estimée par extrapolation .

Si la facturation des heures creuses s'étend à d'autres périodes , par exemple le dimanche toute la journée ,
on ne tiendra compte que de la moitié de ces heures creuses supplémentaires et l'on ajoutera la moyenne
de ces heures calculées sur touté l'année à la période d'heures creuses normale , avant d'utiliser le tableau
figurant ci-avant .

6 . Dans la mesure du possible , le prix communiqué doit être fondé sur un tarif publié applicable à la
catégorie de consommateurs de référence concernée. Si plusieurs tarifs sont applicables , il convient
d'appliquer le tarif le plus avantageux pour le consommateur après avoir écarté les tarifs qui ne sont pas
utilisés dans la pratique ou qui ne s'appliquent qu'à un nombre marginal ou négligeable d'utilisateurs . S'il
n'existe que des quasi-tarifs , des contrats particuliers ou des prix négociés librement, il faut communiquer
le prix le plus fréquemment appliqué ( le plus représentatif), dans les conditions d'approvisionnement
considérées .

7 . Si , pour une catégorie donnée de consommateurs de référence, l'électricité peut être fournie à plusieurs
tensions , il convient de communiquer la tension la plus représentative pour le consommateur de référence
de la catégorie en question . Ce principe est applicable aux autres paramètres non spécifiés dans la
présente directive .

8 . Le prix par kWh doit être calculé de manière à comprendre tous les frais fixes (par exemple, la location du
compteur^ les frais fixes ou les coûts liés à la capacité , etc. ) ainsi que le prix des kWh consommés. C'est
donc le montant total dû pour le type de consommation considéré , compte tenu des primes ou des
réductions , divisé par la consommation totale . Il ne faut toutefois pas inclure les frais du raccordement
initial . Bien que ces informations doivent être communiquées deux fois par an , il y a lieu de fonder le
calcul sur la consommation annuelle afin de supprimer les variations saisonnières .
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9 . Les prix doivent être exprimés en monnaie nationale par kWh ('):
— hors taxes ,
— toutes taxes comprises (à l'exception de la TVA déductible ).

Il faut également indiquer les taux et la méthode de calcul des taxes , appliqués aux ventes d'électricité au
consommateur, qu'il s'agisse de taxes nationales , régionales ou locales .

10 . = Une description aussi détaillée que possible du système de prix et de ses modalités d'application doit être
fournie . Il y a lieu de signaler , plus spécialement , toute modification du système intervenue depuis
l'enquête précédente .

1 1 . Dans les États membres où une seule société effectue toutes les ventes industrielles du pays , l'information
doit être communiquée par cette société . Dans les autres États membres , où la distribution dans une ou
plusieurs régions est assurée par plus d'une société , l'information doit être communiquée par un
organisme indépendant de traitement statistique .

II . L'enquête sur le prix-repère (pour les consommateurs dont la demande maximale dépasse 10 MW)

12 . Pour procéder à l'enquête sur les consommateurs industriels dont la demande maximale dépasse 10 MW,
il faudra introduire un nouveau système fondé sur les prix-repère , tels qu'ils sont définis ci-après .

13 . Dans tous les États membres où , à l'exception de la république fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni ,
les prix applicables aux grands consommateurs industriels varient relativement peu à l'intérieur du pays,
les prix-repère et les données y afférentes doivent être communiqués et publiés pour l'État membre dans
son ensemble . En république fédérale d'Allemagne et au Royaume-Uni , des variations géographiques
importantes peuvent toutefois se manifester et l'information doit donc y être communiquée et publiée
pour trois régions, comme indiqué ci-après :
États membres:

RF d'Allemagne ( 2 ):

Royaume-Uni :

Régions:
— Nord/Centre
— Ouest
— Sud

— Angleterre et pays de Galles ,
— Écosse,
— Irlande du Nord .

14 . Les prix-repère et les données y afférentes doivent être communiqués pour chaque États membre
conformément au point 13 pour trois catégories de grands consommateurs industriels , c'est-à-dire les
consommateurs industriels dont la demande maximale est d'environ:

— 25 MW, comprenant les consommateurs dont la puissance appelée maximale se situe entre 17,5 MW
et 37,5 MW ,

— 50 MW, comprenant les consommateurs dont la puissance appelée maximale se situe entre 37,5 MW
et 62,5 MW,

— 75 MW, comprenant les consommateurs dont la puissance appelée maximale se situe entre 62,5 MW
et 75,0 MW .

Ces catégories incluent également les consommateurs industriels qui produisent une partie de leur propre
électricité , bien que seule la consommation d'électricité provenant d'entreprises de service public doive
être communiquée .

15 . Le prix-repère pour une catégorie de MW donnée (par exemple 25 MW) est le prix moyen facturé par
kWh à un consommateur industriel théorique ou auquel s'applique le prix-repère dont la puissance
appelée normale se situe à environ 25 MW, avant déduction des remises particulières qui doivent être
communiquées séparément (voir point 16 ). Les caractéristiques de la demande de ce consommateur
industriel auquel s'applique le prix-repère doivent être aussi représentatives que possible (abstraction
faite des remises particulières ) de tous les consommateurs industriels de la catégorie en question .

Afin d'assurer une certaine homogénéité , la Commission définira des caractéristiques de la demande
applicable aux consommateurs auxquels s'appliquent les prix-repère de chaque catégorie ( 25 MW,
50 MW et 75 MW). Ces caractéristiques seront utilisées par l'entreprise de distribution, le cas échéant . Si
elles ne sont pas adaptées aux conditions propres de l'entreprise de distribution , cette dernière pourra

(') Le prix hors taxes résulte directement de l'application des tarifs-ou des contrats . Le prix hors TVA déductible comprend, le cas
échéant , les autres taxes spécifiques .

( 2 ) Les Lànder seront regroupés en trois zones , à savoir :
— nord / centre : Schleswig-Holstein , Hambourg, Bfême, Berlin , Basse-Saxe , Hesse-Nord
— ouest : Rhénanie du Nord-Westphalie , Rhénanie-Palatinat , Hesse-Sud, Sarre ,
— sud : Bade-Wurtemberg , Bavière .
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définir elle-même les caractéristiques de la demande du consommateur auquel s'applique le prix-repère,
sous réserve de l'accord de la Commission . Ces caractéristiques de la demande concernent notamment le
facteur de charge (par exemple : «7 000 heures», où 7 000 est le nombre d'heures pendant lesquelles la
demande doit rester maximale pour atteindre la consommation annuelle ) et la répartition de la
consommation en différentes tranches tarifaires pendant la journée (pointe , heures creuses , etc. )

16 . Les prix-repères indiqués doivent être calculés de manière à comprendre tous les frais fixes (par exemple,
la location du compteur , les frais fixes ou les coûts liés à la capacité, etc. ) ainsi que le prix des kWh
consommés . Il ne faut toutefois pas y inclure le coûtJu raccordement initial . Bien que ces informations
doivent être communiquées deux fois par an , il y a lieu de fonder le calcul sur la consommation annuelle
afin de supprimer les variations saisonnières . Le calcul du prix-repère , y compris l'inclusion de tous frais
fixes , doit être expliqué .

17 . Pour chaque prix-repère, il convient de décrire une série de facteurs particuliers qui peuvent aboutir à une
réduction du prix de l'électricité (par exemple , les clauses d'interruptibilité ), ainsi que l'importance de
cette réduction (en principe 6% , 8 % , 10% ). Ces facteurs particuliers doivent être représentatifs des
facteurs applicables aux consommateurs desservis par le service public en question pour la catégorie de
MW concernée.

18 . Dans les États membres où il y a plusieurs distributeurs, chaque distributeur doit communiquer les
prix-repères et les données y afférentes (sous la rubrique «Caractéristiques de la demande du
consommateur théorique») (voir point 15 ), les facteurs particuliers et les réductions de prix (voir
point 17) à un organisme indépendant de traitement statistique . Ces associations communiquent ensuite
à l'administration nationale et à l'OSCE le prix-repère le plus élevé et le plus bas pour l'État membre en
question ( ou pour chaque région , le cas échéant), correspondant à chacune des catégories de MW, ainsi
que les données afférentes à ces prix-repère. Pour les autres États membres, où un seul distributeur dessert
l'ensemble du pays , l'information doit être notifiée directement et simultanément à l'administration
nationale et à l'OSCE .

19 . En vue du respect de la confidentialité, les prix-repère et les données y afférentes seront communiqués par
les entreprises ou par l'organisme indépendant de traitement statistique lui-même, selon le cas (voir
point 18 ) et pour autant qu'il y ait au moins trois consommateurs dans la catégorie MW appropriée dans
l'État membre ou la région concernée .

20 . Les prix-repère doivent être exprimés conformément aux indications figurant au point 9 .

21 . Les distributeurs doivent également fournir des données , une fois tous les deux ans , sur le nombre des
consommateurs dans chaque catégorie MW (par exemple: 17,5—37,5 MW, 37,5—62,5 MW et
62,5—75,0 MW) ainsi que sur la consommation annuelle globale de ces consommateurs dans chaque
catégorie (en GWh ). En ce qui concerne l'information requise en vertu du point 18 , elle doit être
communiquée soit par l'intermédiaire de l'organisme indépendant de traitement statistique , qui
collationne les informations au niveau de l'État membre dans son ensemble , ou directement et
simultanément à l'administration nationale et à l'OSCE . L'information requise au titre du présent point
est fournie à titre confidentiel et n'est pas publiée .
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